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2021/1274 - LANCEMENT DE L'OPERATION N° 60023846 "PLAN VILLE 
COMESTIBLE : PLAN VERGER, STRATE COMESTIBLE, 
FERME URBAINE" ET AFFECTATION D'UNE PARTIE DE 
L'AP 2021-6, PROGRAMME 00012 (DIRECTION DES 
ESPACES VERTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 18 octobre 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2021/584 du 25 mars 2021, vous avez approuvé le plan d’équipement 
pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend le projet « Plan ville comestible : plan 
verger, strate comestible, ferme urbaine…». Par délibération n° 2021/1204 du 18 
novembre 2021 vous avez approuvé l’actualisation des autorisations de programme dans 
le cadre de la gestion financière du plan d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon 
dont celle de « Plan ville comestible 2021-2026 », n° 2021-6, programme n° 00012.  
  
La stratégie alimentaire lyonnaise vise à rapprocher le monde agricole du monde urbain 
et à faciliter les passerelles entre ces deux mondes afin qu’ils travaillent ensemble pour le 
bénéfice de chacun. 

 
De plus, la stratégie lyonnaise d’aménagement vise à augmenter de manière significative 
la présence du végétal, en créant des corridors écologiques fonctionnels à valeur 
écologique forte et visant à renforcer la biodiversité.  
 
Dans le cadre de la politique de transition écologique de la Ville de Lyon, il convient 
aujourd’hui de redonner sa place à l’agriculture urbaine à travers le développement de 
nouveaux projets et acteurs, qui permettront d’enrichir encore la biodiversité lyonnaise, 
d’améliorer le cadre de vie (ilots de fraîcheur, puits de carbone), de tisser du lien entre les 
habitantes et habitants et contribueront à la mise en valeur d’une filière d’alimentation 
locale et favorable à la santé.  
 
Sans pour autant rechercher une autonomie alimentaire sur le territoire de la Ville, ou il 
s’agira plutôt dans ce cas de travailler en lien étroit avec la Métropole et les autres 
territoires (plaine de l’Ain, Nord Isère, Monts d’or, etc.) et également le Parc de Miribel 
Jonage et son potentiel nourricier afin de construire une relation Ville-Campagne forte.  
 
En plus de l’enjeu environnemental et du lien ville-campagne les objectifs proposés pour 
ce mandat répondent à un enjeu pédagogique et de transition écologique. Il s’agira de 
développer un paysage nourricier (zones de libre cueillette, bosquets comestibles, 
potagers…) sur les nouveaux espaces verts, et de poursuivre la dynamique de création de 
vergers. Ce plan lancé en 2020 se poursuivra avec l’implantation chaque année de 
nouveaux vergers municipaux, qui intègreront une dimension conservatoire, pour la 
préservation des variétés anciennes. La création de fermes urbaines pédagogiques 
facilitera l’accès à la nature pour les Lyonnaises et les Lyonnais. 
 
C’est de plus un axe primordial pour refaire du lien entre les habitantes et les habitants et 
avec la nature au travers de projets de quartiers impliquant également les acteurs du 
territoire (école, MJC, collectifs, etc…). 
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Enfin, le plan ville comestible prévoit l’implantation de nouveaux acteurs économiques 
agricoles au sein même du tissu urbain, en tirant profit des opportunités foncières 
existantes et en s’appuyant sur la Maison de l’Agriculture Urbaine Lyonnaise qui verra 
son action soutenue. Ces projets laisseront une large part à la participation citoyenne et 
aux animations pédagogiques. Le budget de 1,2 million d’euros permettra de développer 
sur le mandat ces différentes actions permettant aux Lyonnais de nouer ou renouer un lien 
avec leur alimentation, dans le respect de la tradition lyonnaise. Le budget alloué 
permettra de financer la création d’espaces dédiés à l’agriculture urbaine de proximité, 
l’accompagnement de structures, etc. … . Ces différentes actions feront l’objet d’une 
expertise et analyse globale au regard du budget alloué et des capacités techniques et 
juridiques possibles.    
 
Cette opération d’un montant de 1 200 000 € TTC sera à financer par affectation d’une 
partie de l’autorisation de programme n° 2021-6 « Plan ville comestible 2021-2026 », 
programme 00012.  
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu les délibérations n° 2021/584 du 25 mars 2021 et n° 2021/1204 du 18 
novembre 2021 ; 
 

Ouï l'avis de la commission Urbanisme - Nature en ville - Sûreté ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- Le lancement de l’opération n° 60023846 « Plan ville comestible : plan verger, 
strate comestible, ferme urbaine…» est approuvé. Cette opération sera financée par 
affectation d’une partie de l’autorisation de programme n° 2021-6 « Plan ville 
comestible 2021-2026 », programme 00012.  

 
2- Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, les 

dépenses d’investissement en résultant seront financées à partir des crédits de 
paiement inscrits et à inscrire au budget de la Ville, sur le programme n° 00012, AP 
2021-6, opération n° 60023846 et seront imputées sur les chapitres 20, 21, 23 et 
autres, fonction 511 selon l’échéancier prévisionnel suivant, susceptible de 
variations, compte tenu des aléas pouvant survenir :   

 
- 2021 :   70 000 € TTC ; 
- 2022 : 226 000 € TTC ; 
- 2023 : 226 000 € TTC ; 
- 2024 : 226 000 € TTC ; 
- 2025 : 226 000 € TTC ; 
- 2026 : 226 000 € TTC.  

 
3- Pour la mise en œuvre de cette opération, M. le Maire est autorisé à solliciter 
toutes participations potentielles en particulier toutes subventions, y compris le Fonds 
européen de développement régional (FEDER), le Fonds social européen (FSE) ou tout 
autre fonds européen, auprès des partenaires concernés. A cet effet, il signera tout 
document afférent à l’attribution et à l’encaissement des recettes.  
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4- M. le Maire est autorisé à déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme et 
administratives nécessaires à l’opération. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 

 


